
Logo de la collectivité
Arrêté n° XXXX portant mise en congé pour invalidité temporaire imputable au service de l’accident de service / la maladie professionnelle

(Fonctionnaire CNRACL)

Le Maire / le Président de XXXXXXX
Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code général de la fonction publique, et notamment ses articles L822-18 à L822-25, 
Vu le décret n°87-602 du 30 juillet 1987 relatif à l'organisation des conseils médicaux, aux conditions d'aptitude physique et au régime des congés de maladie des fonctionnaires territoriaux,
(le cas échéant pour les fonctionnaires à temps non complet) Vu le décret n°91-298 du 20 mars 1991 portant dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet,

Vu le certificat médical indiquant la nature et le siège des lésions résultant de l’accident ou de la maladie déposé le XXXXXXX ,

Vu le formulaire précisant les circonstances de l’accident ou de la maladie accompagné(e) des pièces nécessaires déposés le XXXXXXX,

(le cas échéant) Vu l’arrêté en date du XXXXXXX plaçant M ou Mme XXXXXXX en congé de maladie ordinaire, congé de longue maladie ou de congé de longue durée (à adapter selon la situation de l’agent)

(le cas échéant) Vu l’arrêté en date du XXXXXXX plaçant M ou Mme XXXXXXX en congé pour invalidité temporaire imputable au service à titre provisoire à compter du XXXXXXX, 
(le cas échéant) Vu l’avis du médecin du travail,

(le cas échéant) Vu les conclusions de l’expertise médicale du médecin agréé et/ou de l’enquête administrative,

(le cas échéant) Vu le rapport du médecin du travail,

(le cas échéant) Vu l’avis du conseil médical émis le XXXXXXX,
Considérant qu’aucune faute personnelle de M ou Mme XXXXXXX ou tout autre circonstance particulière puisse détacher l’accident ou la maladie du service,

Considérant que l’accident ou la maladie professionnelle est reconnue imputable au service,

*****

ARRÊTE

Article 1 : M. XXXXX, (grade) XXXXX, (fonctions) XXXXX, est placé en congé pour invalidité temporaire imputable au service du XXXXX au XXXXX.

Article 2 : M XXXXX percevra l’intégralité du traitement afférent à l’indice brut XXXXX, indice majoré XXXXX (le cas échéant), le supplément familial de traitement, l’indemnité de résidence et le régime indemnitaire selon les termes prévus par délibération.
Article 3 : Les honoraires médicaux et les frais directement entraînés par cette maladie ou cet accident seront pris en charge par la collectivité.

Article 4 : En congé pour invalidité temporaire imputable, M. XXXXX devra se soumettre aux expertises médicales ou visites de contrôle demandées par l’autorité territoriale ou le conseil médical.

Article 5 : M XXXXX informe l'autorité territoriale de tout changement de domicile, sauf cas d'hospitalisation, de toute absence de son domicile supérieure à deux semaines. Il informe l'autorité territoriale de ses dates et lieux de séjour. A défaut, le versement de sa rémunération peut être interrompu.

Article 6 : M XXXXX en congé pour invalidité temporaire imputable au service doit cesser toute activité rémunérée, sauf celles ordonnées et contrôlées médicalement au titre de la réadaptation et celles correspondant à la production des œuvres de l’esprit au sens des articles L. 112-1, L. 112-2 et L. 112-3 du code de la propriété intellectuelle. Dans le cas contraire, le versement de sa rémunération sera interrompu et les sommes perçues au titre du traitement et des accessoires devront être reversées.

Article 7 : Le Secrétaire Général de Mairie (ou le Directeur Général des services) est chargé de l’exécution du présent arrêté

                                                            

Ampliation adressée :

- au Président du Centre de Gestion du Finistère (basedepartementale@cdg29.bzh) 

- au Service Gestion Comptable de la collectivité

Article 8 : Le présent arrêté sera exécutoire dès sa notification. 

Fait à ........................., le .............................

Notifié le ................





Le Maire / Le Président,

Signature de l'agent 





(Nom, prénom)

Signature

	Le Maire / Le Président :

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte ;

- informe que le présent arrêté peut, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, faire l’objet, soit d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Maire / Monsieur le Président XXXXXXXXXX, soit d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Rennes par courrier : 3 Contour de Lamotte 35000 Rennes, ou via l’application Télérecours citoyens : https://citoyens.telerecours.fr. 




